
En prenant la suite et la place du
Centre national de coopération

des bibliothèques publiques le 1er

septembre 1992, l’Institut de forma-
tion des bibliothécaires (IFB) n’est
apparu d’abord que comme un orga-
nisme de formation supplémentaire,
dont la naissance, auprès de l’École
nationale supérieure des sciences
de l’information et des bibliothèques
(ENSSIB) et des douze centres
régionaux de formation aux carrières
des bibliothèques (mais aussi
auprès des diplômes universitaires
de technologie métiers du livre-DUT,
de l’Institut national des techniques
de documentation-INTD, et autres
diplômes d’études universitaires de
sciences et techniques-DEUST),
semblait ajouter à la confusion pro-
voquée par la mise en place de nou-
veaux statuts pour les personnels de
bibliothèques relevant de toutes les
fonctions publiques. Pourtant, cette
situation de vilain petit canard n’est
pas sans intérêt, et permet de poser
quelques questions sur la nature des
professions des bibliothèques et sur
l’avenir de leurs formations.

Sept questions

Chargé simultanément des pro-
grammes de formation initiale du
nouveau corps des bibliothécaires1,
et des programmes de formation

continue jusque-là gérés par des
services compétents du ministère
chargé de la culture et du ministère
chargé de l’enseignement supérieur,
l’IFB s’est trouvé contraint de
répondre à sept questions qui ne
peuvent manquer de se poser dès
que le problème des formations pro-
fessionnelles, et notamment des for-
mations initiales, est abordé, même
si les questions concernent d’abord
ici les « bibliothécaires » :
– comment définir la place du biblio-
thécaire dans la nouvelle architec-
ture statutaire qui le situe entre
conservateur et bibliothécaire-
adjoint spécialisé (BAS) ou assistant
qualifié de conservation (AQC) ? 
– comment aborder une formation
initiale qui octroie 450 heures d’en-
seignement à ces bibliothécaires
stagiaires, alors que les conserva-
teurs suivent 18 mois d’études à
l’ENSSIB et que les BAS ou AQC
auront connu deux années d’études
avant d’obtenir leur DUT (1 600 à
1 800 heures d’enseignement) ou
DEUST (1 200 heures environ) ? En
d’autres termes, les connaissances
acquises peuvent-elles s’évaluer à
l’aune du nombre d’heures d’ensei-
gnement ?
– les références implicites de la pro-
fession en France renvoient au pro-
gramme du CAFB (certificat
d’aptitude aux fonctions de bibliothé-
caires). Ce diplôme, pourtant si
décrié du temps de son activité,
représente encore aujourd’hui un
point de repère dès qu’on parle de
formation professionnelle initiale.
Comment tisser le lien entre recon-
naissance d’une formation et identité
professionnelle ?
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1. L’IFB est également chargé par convention avec le
CNFPT (Centre national de la fonction publique
territoriale) de la formation professionnelle, dite de
spécialité, des bibliothécaires territoriaux stagiaires.



– les bibliothécaires stagiaires reçus
par l’IFB relèvent des bibliothèques
universitaires, de la Bibliothèque
nationale de France ou de la Biblio-
thèque publique d’information, des
municipalités ou départements, de la
Ville de Paris... Parmi ceux-ci, on
compte aussi bien des bibliothé-
caires stricto sensu que des agents
ayant choisi une option documenta-
tion. Comment articuler la formation
initiale autour d’objectifs a priori
aussi différents ? Y a-t-il une unité du
métier de bibliothécaire, traduisible
dans la réalité concrète d’une forma-
tion ?
– les statuts de tous les bibliothé-
caires, quelle que soit leur fonction
publique d’appartenance, prévoient
que ceux-ci sont affectés à un éta-
blissement dès leur recrutement, et
qu’ils connaissent donc leur poste
au moment où ils commencent leur
formation initiale. Comment donc
proposer à ces stagiaires une forma-
tion initiale qui les rende aptes à
exercer leur métier dans tout poste
relevant de leur statut, tout en
veillant à les rendre les plus compé-
tents possibles dans les spécialités
de leur poste d’affectation immé-
diate ?
– proposer conjointement des pro-
grammes de formation initiale et de
formation continue amène inévita-
blement à repérer les insuffisances
d’une formation initiale mal adaptée,
et à envisager de répondre à des
demandes de recyclage. Comment
donc articuler les impératifs de la for-
mation initiale et les besoins de la
formation continue ?
– enfin, face à toutes ces contraintes
et questions, est-on sûr de disposer
des outils de formation adéquats ?
L’alternance traditionnelle de cours
et de travaux pratiques, de stages et
de rapports professionnels, répond-
elle aux nécessités d’une formation
professionnelle efficace ?

Former à quel métier ?

S’il n’est pas question de présenter
en quelques lignes l’ensemble des
réponses ou hypothèses sur les-
quelles l’IFB a cru bon d’engager
son action, il est peut-être urgent et

pertinent de se pencher sur la défini-
tion même du métier de bibliothé-
caire, au sens professionnel et non
statutaire. En effet, le verbe former
implique toujours, à côté du complé-
ment d’objet direct (former des indi-
vidus), son complément d’objet
indirect (former à un métier). Faute
d’identifier cet objectif, la formation

est vaine et inefficace.
Bien entendu, nous ne reprendrons
pas ici les multiples approches du
métier de bibliothécaire. De Hubert
Fondin2, qui distingue le « bibliothé-
caire de conservation », le « biblio-
thécaire de lecture », le
« bibliothécaire spécialisé ou docu-
mentaliste », l’« analyste du
contenu », à Michel Melot3 qui signale
le bibliothécaire-chercheur, le biblio-

thécaire-ingénieur, ou le bibliothé-
caire-gestionnaire, les modes de des-
cription des agents insistent surtout
sur les fonctions, sur le rôle de l’agent
concerné (même si, comme Michel
Melot le souligne, le bibliothécaire
idéal doit être tous ces modèles à la
fois).
Ces fonctions des agents peuvent
recevoir des définitions très fines,
comme en témoigne le recensement
des métiers4 mené par la Direction
de l’information scientifique et tech-
nique et des bibliothèques en 1994-
95, ainsi que les grilles d’analyse pour
le positionnement relatif des profes-
sionnels de l’information et de la
documentation, réalisé par l’ADBS
(Association des professionnels de
l’information et de la documentation)5.
Chacun sait aujourd’hui que ces diffé-
rentes fonctions réclament des com-
pétences diverses, mais on reste
inquiet devant la multiplicité de celles
qui sont aujourd’hui reconnues : « A
l’énumération de ces nouveaux
métiers des bibliothèques, on peut
avoir l’impression d’avoir devant soi
un avenir composite où les biblio-
thèques ressembleraient à un patch-
work de compétences hétéroclites »6.
Savoirs et savoir-faire (et parfois
aussi savoir-être) s’articulent pour
fonder des compétences, mais le
discours reste faible lorsqu’on
aborde l’objet même de ces compé-
tences. En clair, quel est l’objet de
l’activité du bibliothécaire, y a-t-il un
objet commun à tous ces métiers
des bibliothèques ? La réponse est
difficile, au vu des discours : les
bibliothécaires (au sens générique)
et leurs formateurs désignent
comme objet du métier tantôt l’infor-
mation tantôt la gestion d’un équipe-
ment public. Dans le premier cas,
sont valorisés le traitement de l’infor-
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formation), ministère de l’Education nationale, de
l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de
l’Insertion professionnelle, Paris, Médiadix, 1995,
206 p.
5. Eric SUTTER, « Les profils de compétence des
professionnels de l’information et de la
documentation », Documentaliste, Sciences de
l’information, n° 3, 1994, p. 168-173.
6. Albert POIROT, « Nouvelles fonctions, nouveaux
métiers : réflexions », Interlignes, n° 27-28, 1992,
p. 20-22.

2. Hubert FONDIN, « Du traitement du document au
traitement de l’information : évolution du rôle et des
fonctions de bibliothécaire et de documentaliste à
travers la réalité française », Argus, n° 4, 1987,
p. 117-128.
3. Michel MELOT, « Quels bibliothécaires pour
demain ? », Formation en bibliothèques,
Villeurbanne, IFB, 1er semestre 1993, p. 60-62.
4. Premier recensement des métiers des
bibliothèques : rapport rédigé par Anne Kupiec à la
demande de la Direction de l’information scientifique
et technique et des bibliothèques (bureau de la



mation, l’analyse de contenu, les
modalités de la communication,
etc. ; dans le second cas, sont mises
en évidence les fonctions sociales,
administratives et relationnelles des
agents. Or les bibliothécaires ne
sont pas des spécialistes exclusifs
des sciences de l’information, les-
quelles hésitent encore sur la pro-
blématique globale fondant leur
cohérence7, ni de purs gestionnaires
d’équipements publics ou des tra-
vailleurs sociaux.
Nous proposons donc de raccorder
étroitement les bibliothécaires aux...
collections, et de fonder les métiers
des bibliothèques sur un objet claire-
ment identifié : la gestion d’une col-
lection, en tant que fonds et
ensemble d’accès documentaires
rendus vivants par le service à des
publics identifiés. Gérer, développer,
animer une collection revient à
mettre en œuvre un dispositif institu-
tionnel qui tend à donner vie à une
collection constituée et renouvelée,
par des services maîtrisés à l’inten-
tion d’une population, sous l’impul-
sion d’une autorité collective et
tutélaire. Dans les métiers des biblio-
thèques entre donc un processus de
production (constitution d’une collec-
tion, création de catalogues, etc.),
inclus dans un processus de service
(accueillir et orienter des publics
dans une perspective
d’information) : « (...) Il faut détacher
le bibliothécaire et la bibliothécono-
mie d’un lieu physique qui ne repré-
sente plus l’ensemble des activités
professionnelles de ce dernier »8.

Conception de la formation et
identité professionnelle

Une telle approche globale de l’objet
commun des métiers des biblio-

thèques n’est pas sans influencer la
conception de la formation des
agents appelés à exercer leurs com-
pétences dans ces bibliothèques. Elle
n’est pas sans conséquence non plus
sur l’identité professionnelle qu’elle
peut induire. Si les professionnels
des bibliothèques ressentent souvent
un malaise quant à la reconnais-
sance de leur métier (notamment vis-
à-vis des universitaires), c’est
peut-être en partie parce que l’objet
de ce métier n’est pas reconnu
comme « science », dans le cadre
des sciences humaines et sociales
notamment. Mais ne se trompe-t-on
pas de bataille lorsqu’on essaye de
situer la bibliothéconomie dans un
champ universitaire de ce type ? La
bibliothéconomie n’est pas que
savoirs et recherche de savoirs, elle
est acte opératoire, savoir-faire, tech-
nique. Peut-être la formation adé-
quate se rapprocherait-elle
davantage par exemple de celle des
professions médicales, autre concep-
tion universitaire de la formation.
Nous ne proposons pas une compa-
raison stricto sensu, mais une
réflexion analogique pour mieux sai-

sir la complexité du métier de biblio-
thécaire et donc des formations
initiales possibles ou souhaitables.
Dans les professions médicales
comme dans les professions des
bibliothèques, les compétences
mises en œuvre ne relèvent pas
strictement des sciences « pures »,
ni de techniques éprouvées et
infaillibles. Toutes deux sont des
« arts » (au sens humaniste du
terme), qui manipulent des outils de
plus en plus complexes dans une
approximation toujours réajustée.
Ce sont métiers de processus, avec

s i g n a u x
d’alarme, dia-
gnostics, choix.
Sur le plan des
c o m p é t e n c e s
requises dans
ces deux métiers,
on peut pour-
suivre l’analogie :
comme la forma-
tion des méde-
cins fait appel à
la biologie, au
droit, à la psycho-
logie, etc., sans
que ces sciences se substituent à
l’objet central du métier, la formation
des bibliothécaires doit faire appel à
la sociologie, à la linguistique, au
droit, au marketing, à l’informatique,
etc., sans que ces sciences, même
indispensables, puissent se substi-
tuer à ce qu’il faut bien appeler de
nos vœux la bibliothéconomie au
sens large.
Ce regard analogique, qu’il ne faut
bien sûr pas prendre au pied de la
lettre, autorise une meilleure
réflexion sur la conception de la for-
mation aux métiers des biblio-
thèques, en analysant la fonction
enseignante non seulement à partir
d’enseignants-chercheurs mais sur-
tout d’enseignants-praticiens, en
retrouvant la nécessité de l’alter-
nance entre enseignements et pra-
tique professionnelle, en donnant
enfin aux professionnels des biblio-
thèques la certitude intime de l’objet
de leur compétence.
Placer la bibliothéconomie au cœur
des formations aux métiers des
bibliothèques n’est d’ailleurs pas
chose absolument nouvelle. Jean
Meyriat, tentant d’approcher une
théorie de la documentation, dis-
tingue lui-même « deux grands cha-
pitres dans la science de
l’information » : l’informatologie, qui
étudie l’information « à l’état pur », et
la documentologie, science des
documents, qui relève également de
la médialogie (étude des moyens
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7. Voir par exemple l’analyse synthétique de Jean
TAGNE, « Les sciences de l’information : aspects
théoriques et interdisciplinaires », Argus, n° 1,
1984, p. 5-9, ou bien les observations du Comité
national d’évaluation sur les sciences de
l’information et de la communication (CNE, 1993).
8. Gilles CARON, « Vers une philosophie de la
bibliothéconomie », Documentation et bibliothèques,
déc. 1975, p. 187-196.
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9. Jean MEYRIAT, « Y a-t-il place pour une théorie de
la documentation ? », Schéma et schématisation,
Revue de bibliologie, n° 40, 1994, p. 39-45.
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Une grille d’objectifs de compétences pour une formation initiale : les bibliothécaires

Niveau 3 « Être capable de contrôler et gérer... » / connaissances approfondies

A- Maîtriser les étapes d’un projet B- Analyser et mettre en œuvre un plan C- Créer, gérer et évaluer des services
Rédiger une analyse de développement des collections aux utilisateurs
Encadrer gestion des collections comportement et usages des publics -
gestion de projet - encadrement intermé- services d’accueil, mise en espace,
diaire - techniques d’évaluation - adéquation aux publics
méthodes d’analyse de dossier

D- Créer et gérer un service de référence E- Identifier les clés d’accès bibliographiques F- Concevoir et gérer des services
démarche de recherche bibliogra- contrôle d’indexation interface réseau
phique -  Service de référence contrôle de catalogue PEB, Centre régional CCN..., cata-

logues
collectifs, relations annexe et centrale

G- Concevoir et gérer des outils 
informatisés vers le public

Niveau 1 « Être capable de comprendre... » / connaissances élémentaires

A- Connaître l’environnement B- Gérer fonds spécialisés et patrimoniaux C- Repérer les pratiques culturelles 
culturel et éducatif histoire du livre, patrimoine techniques d’enquête
plans comptables, structure adm., nouveaux médias techniques d’animation
droit de l’information, gestion économie de l’édition et de la librairie
budgétaire, du personnel, politiques
culturelles et éducatives, manage-
ment, programmation d’un bâtiment

D- Comprendre la conception des outils E- Comprendre la construction des langagesF- Comprendre la conception d’un réseau 
bibliographiques documentaires histoire des réseaux, pas seulement
constitution des banques de données les structures des thésaurus, éléments informatiques

linguistiques

G- Comprendre les structures matérielles
et logicielles du traitement
de l’information
informatique générale, 
informatique réseau

Niveau 2 « Être capable d’utiliser... » / connaissances solides

A- Organiser un établissement B- Evaluer des collections et forma- C- Repérer les circuits d’appropriation
organigrammes, établir un budget, liser une politique d’acquisition de l’information
gestion de petits établissements, évaluation des collections, sociologie de la lecture et de 
connaissance des bibliothèques et politiques documentaires l’appropriation de l’information
des unités documentaires

D- Maîtriser des outils bibliographiques E- Savoir décrire un document F- Gérer un service précis dans 
Outils bibliographiques généraux catalogage : clés d’accès un réseau
et spécialisés - recherche documentaire indexation générale connais-

sance des réseaux, négocia-
informatisée - produits documentaires tion, partenariat, bibliothéconomie

générale

G- Utiliser un produit informatique
complexe
applications documentaires et biblio-
théconomiques de l’informatique,

Grille d’objectifs de compétences pour les bibliothécaires : mode d’emploi
– Les compétences associent savoir-faire (en caractères romains dans le tableau) et savoirs associés à ces savoir-faire (en italique) ;
– les « lettres » signalent les domaines de compétence (les niveaux de compétence, exigés par les fonctions statutaires, croisant ces domaines) et décri-
vent en fait sept grands champs de l’activité professionnelle des bibliothèques : A : Agir dans un environnement et un cadre institutionnels ; B : Dévelop-
per, gérer et renouveler des fonds ; C : Offrir des services à des publics ; D : Maîtriser la médiation documentaire ; E : Créer des produits documentaires
(au sens large) ; F : Agir dans le cadre de réseaux ; G : Utiliser les technologies de l’information ;
– les niveaux de compétences retenus peuvent être repérés sur une échelle à 5 niveaux ; niveau 0 : cette compétence est inutile pour le métier concerné ;
niveau 1 : être capable de comprendre (connaissances élémentaires, de base) ;  niveau 2 : être capable d’utiliser aisément (connaissances solides) ;
niveau 3 : être capable de gérer, et de contrôler d’autres agents (connaissances approfondies) ; niveau 4 : être capable d’expertiser et de concevoir de nou-
veaux outils (ce niveau n’est jamais acquis en formation initiale, et nécessite beaucoup d’expérience professionnelle et de formation continue) ;
– le tableau présenté ici n’intègre pas les « profils de spécialité » propres à chaque agent ;
– le tableau, qui se lit non de façon dynamique mais comme une mosaïque d’instantanés, représente en quelque sorte un « contrat d’objectifs » pour un
bibliothécaire en formation initiale ; mais il ne décrit pas la réalité des aptitudes et spécialités développées pour chaque agent au long de sa carrière.
La carrière d’un agent fait intervenir des passages à des niveaux supérieurs dans certaines compétences (savoirs et savoir-faire) par formation continue et
expérience professionnelle. Dans la formation initiale d’un bibliothécaire est intégrée une préspécialisation, liée au poste d’affectation, qui approfondit l’adap-
tation à l’emploi. Ces préspécialisations (profils de spécialités) ne sont pas représentées sur le tableau.

Approfondissement
s possibles dans

un profil de
spécialité

(Adaptation à
l’emploi)



matériels de la communication sous
tous leurs aspects)9. Désigner la
bibliothéconomie comme objet cen-
tral de la formation n’exclut en rien le
recours aux nombreuses sciences
qui enrichissent, dynamisent, renou-
vellent cette bibliothéconomie, mais
cela éclaircit les axes forts de cette
formation.

Définir des objectifs
de compétence

Dans la définition des savoirs et
savoir-faire nécessaires à l’exercice
des métiers des bibliothèques, il
serait donc possible de définir par
approximation le noyau dur de tous
les métiers des bibliothèques, voire
de proposer un bibliothécaire géné-
raliste et universel. Or, cette hypo-
thèse se heurte à deux objections :
– l’examen des compétences
requises dans les différents types
d’établissements fait apparaître le
besoin de spécialistes. Et « la ques-
tion de la formation des spécialistes
appelle donc plusieurs types de
réponses : valorisation des forma-

tions antérieures (...), intégration de
certaines spécialités essentielles
dans la formation initiale, développe-
ment des formations continues »10 ;
– l’existence d’une organisation statu-
taire des emplois, au sein des établis-
sements, implique une répartition du
travail et des compétences qui doit se
traduire dans la formation initiale11.
L’IFB a donc raisonné dans deux
directions complémentaires, pour
établir les parcours de formation ini-
tiale des bibliothécaires (au sens
statutaire) :
– on ne passe pas directement d’un
« métier-source » (commun à tous
les professionnels) à un « métier-
cible » (de spécialiste). Il y a pas-
sage par un « profil de spécialité »
intermédiaire : un bibliothécaire
acquiert les compétences générales
de son statut et, pour devenir (par
exemple) catalogueur expert, com-
mence par entrer dans un profil de
« traitement du document ». L’ap-
proche de ce profil de spécialité peut
relever de la formation initiale, mais

alors dans un
contexte de per-
sonnal isat ion
du cursus, lié au
poste occupé
par le bibliothé-
caire au début
de sa
formation : le profil de spécialité par-
ticipe à la fois de la formation initiale
et de la formation continue ;
– les compétences professionnelles
s’articulent sur un statut réglemen-
taire qui fait que le bibliothécaire n’a
pas dans un établissement les
mêmes fonctions qu’un conserva-
teur ou qu’un bibliothécaire-adjoint
spécialisé par exemple, même si
tous participent d’une profession
« bibliothéconomique ». Il y a donc
des niveaux de compétences
recherchés en formation initiale et
propres au corps ou cadre d’emploi
des bibliothécaires. Bien entendu,
une telle démarche ne va pas sans
approximations ou raisonnements
intuitifs ; il n’est en effet pas simple
de définir un corps ou cadre d’emploi
qui vient d’être créé, à partir de ses
définitions statutaires, d’autant plus
que la réalité des emplois vient sou-
vent, dans un premier temps, contre-
dire la  théorie12 (on peut voir une
représentation de ce double mouve-
ment dans le graphique ci-dessous).

Contenus professionnels
et niveaux à atteindre

Il s’agissait donc en définitive de fixer
des objectifs de compétences à
atteindre pour la formation initiale des
bibliothécaires, combinant contenus
professionnels d’un « métier-
source », et « niveaux » à atteindre
dans une perspective statutaire. La
réflexion a abouti au tableau de la
page précédente, qui présente en fait
un recensement des compétences
exigibles de tout bibliothécaire (quelle
que soit son affectation) à la fin des
formations initiales communes à ces
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Métiers-cibles
(au sens du Recensement des métiers - DISTB)

Du métier-source aux métiers-cibles : la formation initiale dans un cadre
statutaire.

10. Conseil supérieur des bibliothèques, Rapport du
Président, 1993.

11. Sur les fonctions des agents dans le cadre des
nouveaux statuts, voir Bertrand CALENGE, Jean-
Louis PASTOR, « Statuts, fonctions et
organigrammes : réflexion sur les métiers des
bibliothèques », Bulletin des bibliothèques de France,
t. 39, n° 4, 1994, p. 32-45.

12. Voir à cet égard l’article de Dominique LAHARY,
« Sous l’organigramme, le statut ? », Bulletin
d’informations de l’ABF, n° 162, 1994, p. 41-45.



bibliothécaires. Bien sûr, il y a là des
paris : le statut du bibliothécaire ne
devrait pas l’amener à concevoir des
thésaurus, ni à être un expert en his-
toire du livre... Mais la formation ini-
tiale comprend complémentairement
une part de « spécialité » (adaptation
à l’emploi) qui amène à faire progres-
ser le niveau de compétence ici ou là
en fonction de cet emploi.
Cette grille peut être adaptée à
d’autres statuts des bibliothèques
(conservateurs, AQC ou BAS, etc.).
Et des compétences de niveaux dif-
férents sont exigibles pour chacun
de ces statuts : un bibliothécaire
n’aurait pas à maîtriser la technique
du catalogage autant qu’un AQC,
mais devrait savoir contrôler les
accès et la qualité globale d’un cata-
logue ; un bibliothécaire n’aurait pas
à concevoir un réseau de biblio-
thèques comme un conservateur,
mais devrait gérer et évaluer des
services aux usagers, etc.
Ce schéma d’objectifs de compé-
tences n’est pas nouveau non plus
dans le monde des bibliothèques.
L’École de bibliothéconomie et des
sciences de l’information de Mont-
réal commence la présentation de
son guide de l’étudiant par l’énoncé
de tels principes et affirme : « A la fin
de ses études, tout étudiant doit être
en mesure de (...) ».
L’intérêt de formaliser ainsi des
objectifs de compétences est mul-
tiple :
– pour le stagiaire : vérification de
ses acquis avant la formation et
après son cursus ;
– pour l’établissement d’affectation :
éclaircissements  sur les compétences
envisagées pour « ses » bibliothé-
caires ;
– construction des modules d’ensei-
gnement et des évaluations d’acquis
par référence à cette grille d’objectifs
de compétences ;
– possibilité de faire évoluer les
contenus des enseignements, non
en fonction de savoirs qui évoluent,

mais en fonction des compétences
demandées aux agents dans la réa-
lité de leur métier : l’évolution des
sciences est prise en compte en tant
qu’elle influence les compétences
exigées des bibliothécaires13 ;
– possibilité ultérieure d’une « certifi-
cation » globale portant non sur des
matières particulières, mais sur des
aptitudes générales validées ;

– utilisation de la grille pour valider
chez un bibliothécaire stagiaire des
compétences acquises antérieure-
ment et donc le dispenser le cas
échéant du suivi de certains ensei-
gnements qui lui seraient inutiles14 ; 
– évaluation des domaines où la for-
mation continue pourrait apporter des
compétences améliorées, en fonction
des spécialisations nécessaires.
Les compétences repérées sur cette
grille mériteraient d’être confrontées
aux compétences transversales
signalées dans le recensement des

métiers-cibles réalisé par la DISTB. Il
conviendrait aussi de mener le
même travail pour les bibliothèques
de lecture publique, et de mesurer
alors l’écart entre métier-source
(commun à tous les bibliothécaires
dans un statut donné) et métiers-
cibles. A l’IFB, est menée une
réflexion qui envisage, pour la forma-
tion initiale, des modules d’adapta-
tion à l’emploi autour de trois axes
complémentaires : approche de la
maîtrise d’outils dans des grands
domaines disciplinaires (médecine,
jeunesse, etc.), approche des profils
de spécialité liés à l’emploi (traite-
ment des documents, accueil des
publics, gestion, etc.), approche d’un
métier-cible (biblio-orienteur, gestion-
naire de projet en ingénierie docu-
mentaire, etc.) en établissant des
relations entre les postes réels des
agents et le recensement des
métiers de la DISTB.

Vers la formation permanente

La formation initiale est donc conçue
comme un processus qui part d’un
métier-source vers un profil de spé-
cialité, le métier-cible relevant de la
spécialisation de l’agent.
C’est dire combien la formation
continue est, dans ce processus,
inséparable de la formation initiale.
S’agit-il pourtant de formations iden-
tiques ? Certainement pas, car elles
partent de points de vue différents :
dans la formation initiale, même
conçue en alternance avec un
emploi d’affectation, le stagiaire est
placé en situation d’apprenant : il
peut se référer à son poste, acquérir
les outils du praticien, mais toujours
en construisant son identité profes-
sionnelle. Dans la formation conti-
nue, l’agent apprend à resituer ses
connaissances et acquis profession-
nels dans une perspective nouvelle,
mais en disposant déjà de ces
acquis. Dans la formation initiale, on
part d’un projet professionnel modé-
lisé auquel on tente de faire partici-
per le stagiaire ; dans la formation
continue, on part des réalités profes-
sionnelles des agents pour les aider
à progresser dans leur spécialité.
Cette distinction connaît pourtant
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14. Ces dispenses sont malheureusement
impossibles pour les bibliothécaires d’État issus
d’un concours externe, les textes réglementaires
l’interdisant. L’IFB a donc mis en place des
substitutions de modules.

13. Une première journée d’études, destinée à
analyser ces compétences recherchées, a eu lieu à
l’IFB le 30 mai 1995, rassemblant plus de 60 chefs
d’établissements, formateurs, et professionnels
divers. 



une double limite :
– les changements d’affectation des
agents les amènent souvent à
reprendre l’acquisition de compé-
tences spécifiques pour aborder de
nouvelles responsabilités. Un catalo-
gueur expert ne devient pas du jour
au lendemain bibliothécaire dans un
service de références. Ces agents
doivent repasser par un profil de
spécialité et donc, partiellement,
aborder à nouveau une démarche
de formation initiale. Cela ne va pas
sans difficultés, et l’on connaît les
problèmes de réadaptation rencon-
trés lors de telles formations15 ;
– nombre de bibliothécaires sta-
giaires ont connu une formation pro-
fessionnelle antérieure à leur
recrutement, et vivent leur formation
initiale davantage comme une forma-
tion continue d’adaptation à l’emploi
que comme une formation à un
métier spécifique.

Formation initiale, formations
continues

L’évolution des techniques et objectifs
des bibliothèques, la mobilité souhai-
tée dans les carrières profession-
nelles, tendent à abolir une distinction
trop formelle entre formation initiale et
formation continue.
Peu à peu naît l’idée selon laquelle
une formation initiale, incluant un profil
de spécialité pour le premier emploi
occupé, est poursuivie par des forma-
tions continues aidant à la spécialisa-
tion, puis par des remises en
perspective pour d’autres emplois,
dans lesquels on pourra à nouveau se
spécialiser... Un métier (statutaire) se
construit dans un processus continu,
ponctué par des cycles de formations
permanentes. C’est pourquoi l’IFB a
voulu que, pour leurs modules de for-
mation de spécialité, des bibliothé-
caires stagiaires puissent être inscrits

dans des programmes dits de forma-
tion continue, et inversement que,
dans le cadre de l’offre de « formation
continue », soient proposés aux
agents des bibliothèques des modules
conçus spécifiquement pour la forma-
tion de spécialité des bibliothécaires
stagiaires.
Je reste convaincu qu’un métier, pour
être identifié, nécessite ces alter-
nances dans un processus de forma-
tion permanente. Mais une telle
approche ne va pas de soi pour tous
les emplois ni pour toutes les situa-
tions. On peut être légitimement
inquiet pour l’avenir d’un statut
comme celui des magasiniers : ceux-
ci ne disposent d’aucun pré-requis
professionnel, d’aucune formation ini-
tiale. Peut-on raisonnablement
escompter qu’ils développeront des
compétences et une identité profes-
sionnelle sur la seule base d’une hypo-
thétique formation  continue ? Il y aurait
une solution acceptable réglementaire-
ment, mais qui nécessite beaucoup de
volontarisme : proposer une formation
initiale d’application (dans le cadre bud-
gétaire de la formation continue) sur la
première année de stage des magasi-
niers nouvellement recrutés, ce qui
permettrait de fonder les bases des
compétences de ce corps (magasi-
nage au sens large – équipement,
maintenance, classements multiples –,
pratique de l’accueil, maintenance des
matériels techniques et assistance à
leur utilisation).

Questions autour
de la formation permanente

Un objectif de for-
mation perma-
nente pose
également la
question des
cadres de cette
formation : l’enri-
chissement réci-
proque de la
formation initiale
et de la formation
continue s’ac-
commode mal de
la dichotomie
poursuivie entre
une formation initiale qui, bien que
professionnelle aussi, serait du res-
sort de cursus universitaires, et une
formation continue qui relèverait
d’organismes gérés par les profes-
sionnels du secteur. Si l’on poursuit
la démarche affirmée depuis long-
temps d’une intégration de la for-
mation professionnelle des
bibliothécaires dans les enseigne-
ments universitaires16, on peut se
demander si la nature même de cet
enseignement professionnel ne le
rapprocherait pas davantage des
facultés de médecine, auquel cas il
faudrait développer la possibilité de
« praticiens-enseignants » conser-
vateurs ou bibliothécaires, sur le
modèle des praticiens hospitalo-uni-
versitaires.
Comme nous l’écrivions plus haut,
cette analogie n’est pas une com-
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15. Voir par exemple Jean-Luc PERROT, « Aide à
l’apprentissage scientifique et développement
cognitif : à propos de la formation de techniciens
expérimentés », Education permanente, n° 119,
1994, p. 135-154, ou Jean-Pierre DARRE, « La
coopération entre chercheurs et praticiens est-elle
imaginable ? », Education permanente, n° 119, 1994,
p. 89-98.
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16. Alain GLEYZE, Daniel RENOULT, « Formation
professionnelle des bibliothécaires et enseignement
supérieur : quelques réflexions sur les évolutions
récentes », Bulletin d’informations de l’ABF, 1991,
n° 150, p. 63-66.



paraison stricto sensu, mais peut
laisser penser que l’intégration de
la formation des professionnels des
bibliothèques dans le contexte uni-
versitaire peut prendre une autre
« forme » et s’appuyer sur d’autres
principes que ceux régissant les
sciences humaines et sociales, les-
quelles demeurent bien sûr indis-
pensables pour appuyer et stimuler
le développement des outils biblio-
théconomiques encore trop peu
nombreux.
Or, cette reconnaissance de la biblio-
théconomie comme science appli-
quée reste à trouver. Il est frappant de
constater que le principe même des
PAST (maîtres de conférences asso-
ciés à mi-temps) interdise théorique-
ment à des fonctionnaires, même
experts et novateurs dans leurs
métiers, d’exercer de façon plus régu-
lière une activité d’enseignement17. Il
est également frappant de constater
que la bibliothéconomie n’a pas de
reconnaissance statutaire comme
science appliquée, ni les praticiens
des bibliothèques comme ensei-
gnants-chercheurs ou enseignants-
praticiens.

Les
outi
ls
de
for
mation

Autre question posée à partir de la
formation permanente, celle des
outils de cette formation.
Si les plans de formation ont fait
dans les établissements une per-
cée remarquée ces dernières
années, la réponse réglementaire
reste relativement figée en jour-
nées-stagiaires, stages financés au
titre des accords-cadres, des enga-

gements ministériels ou toute autre
modalité. N’est-il pas temps de
consacrer des crédits de formation
continue non seulement à des
stages où les agents seraient phy-
siquement présents, mais aussi, et
même davantage, à des outils qui
irrigueraient l’ensemble de l’activité
professionnelle sous toutes ses
formes ? 
Par exemple, pour faire face aux
constants besoins de remise à
niveau dans les établissements,
l’IFB étudie la possibilité de réaliser
en partenariat un outil d’enseigne-
ment du catalogage assisté par ordi-
nateur. La publication de manuels à

visée de formation (telle la collection
« La boîte à outils » de l’IFB) devrait
être multipliée, et on pourrait imagi-
ner des forums-formation sur des
thèmes précis par voie télématique
(en utilisant Internet par exemple)18.
La formation permanente peut égale-
ment répondre à cet autre besoin des
établissements : disposer de spécia-
listes dans certains domaines biblio-

théconomiques. En effet, si la forma-
tion initiale fait le pari d’une unité du
métier sur une architecture de fonc-
tions statutaires, la formation conti-
nue professionnelle peut abandonner
cette référence statutaire pour abor-
der la question des « métiers-cibles »
spécialistes.
Quant à la nécessité souvent affirmée
(dans les bibliothèques spécialisées
notamment) de disposer de compé-
tences à caractère disciplinaire, une
conception de formation permanente
pourrait résoudre certaines contradic-
tions. A l’heure actuelle, on voudrait
valoriser davantage, lors des recrute-
ments ou affectations, des diplômes
disciplinaires antérieurs à l’entrée
dans le métier ; mais à quoi bon ten-
ter de séduire par exemple des
diplômés scientifiques pour les
concours de recrutement des biblio-
thèques, si ces diplômés n’ont
aucune garantie ni contrainte d’exer-
cer après leur recrutement dans des
bibliothèques relevant de leur disci-
pline ? Et serait-ce d’ailleurs souhai-
table et possible pour tous les types
de bibliothèques ?

Compéten
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17. Un fonctionnaire à temps partiel ne peut
réglementairement exercer d’activité
d’enseignement, et assurer un mi-temps
d’enseignement et de recherche est difficilement
compatible avec l’exercice de responsabilités à
temps plein. Même si des accommodements sont
parfois trouvés au sein d’une université, on n’a pas
d’exemple de professionnel territorial qui ait pu être
recruté de cette façon.

18. Olivier PUECH, « Internet favorise l’enseignement
à distance », Le Monde, 27 mai 1995, p. 19.
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des subject specialists dans les pays
anglo-saxons, on constate que leur
connaissance intime des outils
documentaires dans leur spécialité
disciplinaire s’appuie à l’origine sur
une formation bibliothéconomique
généraliste. 
Exiger qu’un bibliothécaire dans une
bibliothèque de biologie ait des
diplômes de biologie aurait trois
conséquences : d’abord, s’il doit être
reconnu comme biologiste il devrait
poursuivre sa formation dans cette
discipline, participer aux recherches,
etc. ; ensuite il devrait également faire
de la formation et de la recherche en
bibliothéconomie ; enfin il serait inévi-
tablement destiné à la biologie pour
toute sa carrière. Et que dire alors
des bibliothécaires ayant à gérer des
bibliothèques encyclopédiques ou
pluridisciplinaires ?
Il est souhaitable donc de clarifier
les deux données liées à cette
question des compétences discipli-
naires. Un, c’est d’abord une com-
pétence bibliothéconomique
appliquée à un public et à un fonds.
Deux, l’acquisition de cette compé-
tence s’établit à la frontière entre
formation initiale (généraliste) et
formation continue (après connais-
sance de son poste sur un emploi
précis).
Alors, la logique d’aller et retour
entre formation « initiale » et for-
mation « continue » peut s’établir
au fur et à mesure de la carrière de
chaque bibliothécaire, nécessaire-
ment non prisonnier d’une disci-
pline ou d’une spécialité, sans
négliger l’accroissement de com-
pétence disciplinaire acquis par la
confrontation régulière de l’agent
avec les collections et les publics
de chaque discipline : « Le métier
s’acquiert, mais le métier se trans-
met également, et enfin le métier
se construit », pour reprendre une
phrase d’Anne-Marie Bertrand19.

Faut-il encore former
les bibliothécaires ?

Les réflexions évoquées jusqu’ici
sont un pari sur l’avenir des profes-
sionnels des bibliothèques, et plus
particulièrement des bibliothé-
caires au sens statutaire.
Elles peuvent connaître une pre-
mière limite dans la conception
même des métiers à venir dans les
bibliothèques. Certains parient sur
un éclatement de cette famille de
métiers, entre « ceux qui posséde-
raient des connaissances solides
sur les derniers systèmes de livrai-
son d’information utilisables dans
leur spécialité, et d’autre part ceux
qui auraient suivi un cursus clas-
sique de bibliothéconomie »20. 
D’autres vont jusqu’à craindre la
mort de l’enseignement bibliothé-
conomique, devant l’incapacité des
bibliothécaires à se situer avec
ambition dans le nouveau marché
de l’information et à trouver leur
identité professionnelle21. 
En faisant le pari d’une unité pro-
fessionnelle pour les corps et cadre
d’emploi des bibliothécaires, l’IFB
fait bien sûr un pari sur l’ensemble
des agents professionnels des
bibliothèques ; il le fait également
poussé par la contrainte réglemen-
taire d’une unité statutaire de ces
agents et par la réalité des car-
rières des individus. 

Une conception de service
dans un cadre précis

Cette approche est volontairement
représentative d’une certaine idée
du métier de bibliothécaire, animé
par une conception de service, dans
le cadre très précis de la gestion de
collections.
Nous rejoignons ainsi les ambitions
de Gilles Caron : « Le bibliothécaire
est à une croisée des chemins : ou

il accepte de se
redéfinir socia-
lement, de
s’identifier aux
besoins d’infor-
mations de la
population et
de rendre effec-
tivement le ser-
vice en question, ou il recule encore
une fois d’un cran, replié sur lui-
même et sa bibliothèque mori-
bonde. Les implications du premier
choix sont de nature à bouleverser
beaucoup d’attitudes acquises au
sein de la profession. S’identifier
aux besoins d’informations des
gens, c’est promouvoir le droit à l’in-
formation pour la population ; c’est
rejoindre le journaliste, le recher-
chiste et les autres groupes
œuvrant au sein de la grande
famille de l’information et participer
aux mêmes combats pour une
accessibilité totale de tous à l’infor-
mation. C’est évidemment s’identi-
fier comme spécialiste de
l’information dans le secteur de
notre compétence, l’information
enregistrée, et faire le « marketing »
en conséquence auprès du public
appelé à bénéficier de nos services.
Au sein du groupe plus restreint des
spécialistes de l’information enre-
gistrée, c’est briser les barrières
existantes entre les spécialités en
s’identifiant, tous et chacun (biblio-
thécaires, documentalistes, infor-
matistes, etc.) à une profession
unique qui intègre et projette publi-
quement ce qui constitue, de fait,
l’objet de notre profession et n’en-
traîne pas de confusion au sein de
la population à desservir. Au sein du
monde des bibliothèques, c’est abo-
lir les barrières encore existantes
déterminant l’accès à divers types
de bibliothèques, centres de docu-
mentation ou autres. Toutes les
bibliothèques ne peuvent mettre en
place des collections aptes à satis-
faire les besoins de toutes les clien-
tèles. Cependant, tous les
bibliothécaires ou ce qu’ils pour-
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19. Journée d’études organisée le 19 juin 1995 par
Médiadix à l’occasion de la publication du Premier
recensement des métiers des bibliothèques.

20. William GOSLING, « Les deux axes de la
formation », Bulletin des bibliothèques de France, t.
37, n° 3, 1992, p. 42-43.
21. Bert R. BOYCE, « The Death of Library
Education », American Libraries, March 1994,
p. 257-259. 22. Gilles CARON, art. cit.



raient devenir, devraient être en
mesure de diriger l’usager vers la
personne ou les centres spécialisés
aptes à rendre le service en ques-
tion, tout comme on attend du
médecin qu’il puisse orienter vers
les spécialistes s’il ne peut lui-même
rendre le service demandé »22.

Le pari
et la réalité

Cette analyse ne méconnaît pas les
besoins en bibliothécaires spécia-
listes dont font état les établisse-
ments. Mais la logique retenue
conseille d’adopter un point de vue
unitaire pour une formation initiale à
un certain niveau statutaire, et de
programmer les formations conti-
nues sur le long terme pour dévelop-
per les spécialités jugées
nécessaires.
Or, ce pari est parfois battu en brèche
par la réalité humaine et administra-
tive des bibliothèques. Dans les
bibliothèques dépendant de l’État,
nulle part n’existe de gestion prévi-
sionnelle des emplois, et un bibliothé-
caire qui arrive sur un poste sera
souvent utilisé non en fonction d’un
plan préétabli, mais selon la charge

de travail existante et la place qui lui
est laissée par les autres agents déjà
présents : un bibliothécaire sera ici
chef de section, là aura le rôle d’un
chef d’équipe de magasinage, là
encore sera placé sur un poste de
catalogage vacant... Et cela vaut pour
les autres corps d’emploi ! Combien

de chefs d’établissements déplorent
des pyramides d’emplois totalement
absurdes ! 
Comment, alors, maintenir la cohé-
rence interne d’une formation initiale
qui se réfère à un « modèle de fonc-
tions » et se heurte par ailleurs, pour
des raisons diverses voire contradic-

toires, aux réalités (provisoires ?) des
agents contraints par leurs postes
précis et des chefs d’établissement
contraints par une gestion à court
terme ?
Du côté des bibliothécaires territo-
riaux, la situation n’est pas plus
brillante. Si les collectivités locales
maîtrisent mieux l’architecture de
leurs emplois, c’est au caractère uni-
taire d’une formation initiale qu’elles
s’en prennent, estimant avoir droit
immédiatement au spécialiste qu’elles
voudraient recruter sur leur « emploi-
cible ».
Du point de vue de l’État, c’est la
gestion prévisionnelle des emplois
qui fait obstacle à la formation ini-
tiale ; du côté des collectivités territo-
riales, c’est la gestion prévisionnelle
à long terme des compétences qui
est absente. Or, sans formation ini-
tiale bien pensée, pas de formation
permanente possible, car les infra-
structures des compétences
requises par le statut de l’agent font
défaut. Certains ne sont alors pas
loin de prôner la formation sur le tas,
ou la formation à la carte, seules
capables de suivre au plus près les
errements que nous avons décrits.
Ne nous y trompons pas. Les diffi-
cultés de la formation initiale du
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